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La presse glocale 
vient de Scandinavie

E
l l e  e s t  e n t r é e  en Suisse par 
Zurich, il y a treize mois. Elle 
a conquis Berne, Bâle et une 
dizaine de villes du Plateau 

a lém an iq u e , hissées au  rang  de 
marchés aussi importants que ceux 
des grandes métropoles étrangères.

Une nouvelle presse est née, glo
cale, alerte, gratuite, imprimée au 
form at tabloïde (comme le Sonn- 
tagsblick et le futur Matin dom ini
cal), disponible en cassettes ou dis
tribuée à la criée. Elle a pris pour 
lecteurs-cibles les nomades urbains 
et les pendulaires, qu'elle interpelle 
dans les gares, sur les places cen
trales, aux p rinc ipaux  arrêts des 
trams et bus.

Sur 24 à 48 pages, le contenu de 
ces quotidiens paraissant les jours 
ouvrables est celui 
d 'u n  té lé jo u rn a l  
du m atin, avec de 
brefs articles d 'ac 
tualité politique et 
é c o n o m iq u e , au 
m oins une grande 
p h o to  pa r  page, 
p lu s ieu rs  c h ro 
niques et tribunes 
incisives, quelques 
«people and star news», autant de 
culture que de sport, beaucoup de 
pages-service. Le to u t  com plété, 
mais pas entièrement financé, par 
des offres d'emploi et quelques an 
nonces.

Au total, une  presse gatu ite  et 
pas mal faite, complémentaire des 
journaux vendus la semaine et le 
dimanche, qui ont le personnel, le 
temps et la place pour développer 
les brèves des « quotidiens des pen
dulaires » et présenter les analyses 
et enquêtes qu'elles appellent, as- 
sure-t-on, dans l'esprit des lecteurs- 
rapides-sur-le-chemin-du-travail.

Prototype de cette nouvelle pres
se, métro paraît à Zurich en même 
temps que dans dix-huit villes eu
ropéennes (Scandinaves, h o l la n 
daises, Athènes, Budapest, New-

Au total, une presse 
gatuite et pas mal 
faite, complémentaire 
des journaux vendus 
la semaine

castle, Prague, Rome, Varsovie, 
etc.) et américaines (Toronto, Phi- 
ladephie, Santiago, Buenos Aires), 
revendiquant plus de quatre m il
l io n s  de lec teu rs  à trav e rs  le 
monde. L'édition suisse est diffusée 
dans la majeure partie de la Suisse 
a lém anique , a ff ro n tan t dans les 
plus grandes villes la dure concur
rence de 20 minuten, qui dit bien 
dans son titre la visée du journal et 
son attente vis-à-vis de ses lecteurs. 
Ces derniers étaient l'été dernier au 
nombre de 171000 pour 20 minu
ten, contre 124000 pour métro, qui 
n 'a  pas su tirer avantage de son an 
tériorité sur le marché suisse, traité 
avec des m oyens inférieurs (qua
ran te  personnes contre septante- 
deux pour 20 minuten).

L'idée des q u o t i 
d ien s  g ra tu i ts  
vient de Scandina
vie. C 'es t le su é 
dois  M o d e m  
Times G roup qui 
édite métro, tandis 
que 55% du capi
tal de 20 minuten 
a p p a r t ie n n e n t  au 
groupe norvégien 

Schibsted. Ce rattachement, pour
tan t complété par u n  accord avec II 
Giornale, n 'aura pas suffi à lui ou
vrir les portes de Milan et du m ar
ché italien de la presse, réservé aux 
éditeurs de l'Europe unie.

La presse g ra tu ite  façon  métro 
perd  de l 'a rgen t mais ne semble 
pas pressée d 'e n  gagner, sauf à 
jouer plus fortem ent les ramasse- 
pub. De tou te  évidence, elle m et 
en pratique la philosophie du «free 
access» m agnifiquem ent analysée 
par  Je rem y  Rifkin. O n a tt i re  le 
client sans le faire payer, on le ferre 
par des «events» et autres offres an 
nexes, et il se re trouve m em bre  
d 'u n  club, adresse sé lec tionnée  
dans un  fichier, «prospect» tout dé
signé pour des mailings finem ent 
ciblés. YJ



SECRET BANCAIRE

La fortune suisse en titres 
non déclarés
A propos du débat sur le 
secret bancaire helvétique: 
comment évaluer la fortune 
qui échappe au fisc? 
Tentative de réponse.

C
i é t a i t  j a d i s  u n  exercice de cu- 
f  riosité civique ordinaire: cal

culer le m ontan t de la fortune 
suisse n o n  déclarée au fisc. 

L'effort d 'investiga tion  s'est relâché, 
qu'il s'agisse de la presse ou des parle
m entaires. Officiellement, d 'après les 
renseignements fournis par le Départe
m ent fédéral des finances, aucune esti
m ation n'est tentée, ou du moins com 
m u n iq u é e .  Et p o u r ta n t ,  il y a u n e  
d o n n é e  ex p lo itab le . C 'est le re n d e 
m ent de l'im pôt anticipé.

Rappelons que l'im pôt anticipé s'élè
ve à 35%. C'est, en comparaison euro
p éenne , u n  tau x  assez dissuasif -  le 
taux de retenue étant égal ou supérieur 
au taux d'imposition appliqué à la m a
jorité des contribuables. On sait que le 
m ontan t de cet impôt est ristourné au 
contribuable qui a déclaré son épargne. 
En conséquence, ce qui reste entre les 
mains de la Confédération correspond 
à une fortune non  déclarée.

boursière, leurs p ropriétaires recher
chant prioritairement la plus-value du 
titre. Un taux  m oyen  de 4%  est dès 
lors correct. Il fait apparaître une fortu
ne globale de 213 milliards.

Pour tenir com pte de tous les para 
mètres, il faudrait pouvoir évaluer les 
montants possédés par des étrangers qui 
ne font pas valoir les accords de double 
imposition. Mais l'amorce de discussion 
avec l 'U nion  européenne a révélé les 
failles de n o tre  systèm e d 'im p ô t  
anticipé : un certain nombre de produits 
n 'y  sont pas soumis, ni les opérations fi
duciaires. D'autre part, ces mêmes facili
tés so n t  u tilisées  par des rés id en ts  
suisses qui con tournen t de la sorte le 
m ontant sévère de l'impôt anticipé.

Tout b ien  pesé, l 'e s tim ation  d 'u n e  
fo r tu n e  suisse en  t i t re s  e t  re v en u s  
d 'épa rgne  n o n  déclarée de 200 m il 
liards est prudente.

Le secret bancaire

De quel montant?

Les com ptes 2000 o n t  annoncé  un  
rendem ent de l'im pôt anticipé de 6,2 
milliards contre 1,6 milliard en 1999, 
soit une augm entation de 272,9%! Pas 
de chance, le m ode de com ptabilisa
tion a changé d 'un  exercice à l'autre. Si 
l'on com prend le nouveau système, on 
dira qu'il enregistre un  instan tané de 
ce qui à la fin de l'année a été réelle
m e n t  perçu  e t r is to u rn é , sans ten ir  
compte des ristournes qui seront ulté
rieurement exigibles et qui seront sai
sies dans l'exercice suivant. Il est donc 
prudent de retenir comme rendem ent 
n e t  u n  chiffre plus m odeste , d isons 
3 milliards, chiffre qui tiendrait com p
te de la totalité de ce qui est restitué au 
contribuable suisse et étranger (s'il est 
au bénéfice d 'un  accord de double im 
position).

O n peu t dès lors considérer que 3 
milliards sont le 35% d 'un  revenu non  
déclaré de 8,5 milliards. Quelle fortune 
correspond à ce m on tan t?  Autrement 
dit, quel taux de rendem ent faut-il re
tenir, car dans ces m illiards on  doit 
vraisemblablement trouver de tout: du 
com pte courant qui ne rapporte rien 
ju s q u 'a u x  d iv id e n d e s  su b s ta n tie ls .  
Mais il ne faut pas oublier aussi que les 
actions très bien cotées on t un rende
m ent faible compte tenu de leur valeur

La perte fiscale est difficile à évaluer 
puisqu'il y a déjà eu prélèvement à la 
source, sauf pour la part de cette fortu
ne qui s'est portée sur des produits non 
soumis à l'im pôt anticipé, Mais l'impôt 
sur la fortune et l'im pôt sur les succes
sions sont clairement éludés. Y gagnent 
aussi les contribuables très aisés, impo
sés à un  taux supérieur à 35%. D'autre 
part, to u t  système où  l 'o n  dem ande  
une contribution ou une participation 
en fonction des ressources est faussé. 
Or ceux qui le préconisent, par opposi
tion aux systèmes arrosoirs, sont aussi 
ceux qui défendent le secret bancaire 
qui perm et de rendre inéquitables les 
justes répartitions.

Et quand le Conseil fédéral décrète le 
secret bancaire non  négociable, il sait 
aussi qu'il s'appuie sur des centaines de 
milliards non  déclarés et l'égoïsme de 
leurs possesseurs. Il y a une solidarité 
transfrontière des fraudeurs, une inter
nationale: possédants étrangers, possé
dants suisses, même combat. Le jour où 
il faudra corriger l'extension abusive du 
secret bancaire, donc modifier la Loi 
sur la banques, le peuple suisse sera ap
pelé à trancher. Mais il ne se prononce
ra pas sur un  pur principe. Sous le dis
cours de protection de la sphère privée 
pointera chez beaucoup la peur de faire 
entrer 200 milliards dans le circuit des 
obligations civiques. ag
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POSTE ET RÉGIONALISATION

Du monopole au contrôle 
démocratique
L'enjeu des «restructurations» de La Poste, c'est d'abord la diffusion  
des prestations dans tout le réseau.

L
a  r e s t r u c t u r a t i o n  d u  réseau postal 
ne  passe d é c id é m e n t  pas ... 
comme une lettre à la poste. Ré
actions, protestations et récoltes 

de s ig n a tu re s  se su c c è d e n t  sans 
d'ailleurs que les critiques ou les reven
dications n'apparaissent clairement.

On a l'impression que la population 
et les autorités locales sont autant atta
chées au symbole et à l'emploi que re
présente une poste dans un  village ou 
une région qu 'aux  prestations qu'elle 
offre.

La Poste a d'ailleurs -  mais avec quel
le maladresse -  promis le maintien des 
services offerts, partout, mais sous des 
formes différentes. Et au fond, du strict 
point de vue de l'accessibilité du servi
ce public, quelle différence entre une 
poste ouverte quelques heures par jour 
et un  «bureau mobile» auquel s'ajoute 
le développem ent des prestations of
fertes par le facteur (prise en charge à 
dom icile des lettres, des colis et des 
paiements, vente de timbres, etc.) ?

C 'est d o n c  le c h a n g e m e n t qu i est 
contesté, et l 'on peut aisément le com 
prendre: après avoir perdu leur épice
rie, leur laiterie, les villages protestent

contre ce qu'ils considèrent comme un 
abandon, d 'au tan t plus durem ent res
senti qu'il a été décidé par un  pouvoir 
lointain et peu transparent, sans aucu
ne concertation.

On rem arquera d 'ailleurs que dans 
bien des régions -  don t le val d'Hérens 
qui a protesté  plus fort que d 'au tres 
c o n tre  le r isq u e  q u i p la n e  sur 
quelques-uns de ses bureaux de poste -  
les autorités locales o n t  depuis long 
temps supprimé les écoles dans les vil
lages pour les regrouper dans les locali
tés les plus importantes. Exactement la 
démarche que propose La Poste.

Plus de transparence

Le problème, on l'a dit, tient au ca
ractère  au to rita ire  de la décision . Il 
s'agit donc de démocratiser la défini
tion fine, sur le terrain, du service p u 
blic, q u 'il  s'agisse de La Poste, de la 
fourniture et du transport d'électricité, 
d 'eau ou de réseaux téléphoniques.

Ce genre de service a longtemps été 
sous l'influence plus ou moins directe 
d 'élus d o n t le caractère occulte avait 
l 'avantage de les libérer de toute res

p o n sa b i l i té .  Ces p ra t iq u e s  te n d e n t  
h eu reu sem en t à d isparaître  avec les 
n o u v eau x  rap p o rts  qu i s 'é tab lissen t 
en tre  autorités politiques et fourn is 
seurs de services publics. Mais le lien, 
m ême discutable, qui unissait une ré
gion à une régie a laissé un  vide en dis
paraissant. Ce vide a été comblé dans 
le dom aine des transports publics, où 
la « libé ra lisa tio n »  est ce r ta in em en t 
bien plus forte qu 'à  La Poste : la Confé
dération com m ande les prestations de 
trafic national et les cantons, à l'entre
prise de leur choix, celles de trafic ré
gional. Qui paie com m ande et chacun 
semble satisfait du système, qui a le 
mérite de la clarté et de la proximité 
entre la définition de la prestation et sa 
fourniture.

C'est probablem ent ce qui m anque 
dans la définition des prestations de La 
Poste.

Voilà un  vrai enjeu pour les années à 
venir, qui v o n t bon  gré mal gré voir 
des secteurs continuer à se distancer de 
la tutelle de l'Etat: trouver des formes 
de con trô le  dém ocra tique  adaptés à 
chaque réseau -  puisque c'est toujours 
d 'un  réseau don t il est question. pi

IMPÔT SUR LES SUCCESSIONS_____________

Les riches à la rescousse

L
es  u n s  a p r è s  les autres, les cantons 
supprim ent l 'im pôt sur les succes
sions. Pour cause de concurrence 

fiscale: si le voisin  y renonce , je ne 
peux le m ain ten ir sous peine de voir 
s'éroder m on attractivité. Un cercle vi
cieux qui voit les collectivités can to 
nales se priver progressivement d 'une 
su b s ta n c e  fisca le  im p o r ta n te .  Or, 
contrairement à une idée reçue, im po
ser l'héritage n 'est en rien une mesure 
confiscatoire inique mais sim plem ent 
l 'une  des concrétisations du principe 
de l'égalité des chances, u n  principe 
fo n d a teu r  de la dém o cra tie  libérale 
(lire, e n t re  au tre s ,  les n u m é ro s  de 
Domaine Public 1342, 1338, 1398, 1409 
et 1411)

M alheureusem ent nom bre  de libé
raux contemporains, ou qui du moins 
se p ro c la m e n t  te ls , s o u f f re n t  d 'u n  
grave déficit idéologique et historique. 
En Suisse comme aux Etats-Unis. Ainsi 
le nouveau président américain prévoit 
dans son cadeau fiscal la suppression 
de l'im pôt sur les successions. Le cor
respondan t à W ashington de la N ZZ  
nous apprend que cette mesure n 'a  pas 
seu lem en t in d ig n é  la gauche (17 et 
17 février 2001); en effet, un groupe de 
plus de cent vingt personnes parmi les 
plus riches habitants du pays soutient 
une pétition au Sénat contre cette sup
pression. Emmenés par le père de Bill 
Gates, u n  riche avocat de Seattle, ces 
millionnaires financent une campagne

publicitaire nationale  pour dénoncer 
un  projet qui va accroître la fracture 
sociale et renforcer le pouvoir écono
mique et politique des riches. Théodo
re Roosevelt déjà avait averti du danger 
que rep résen ta it pour la dém ocratie  
l 'édification de grandes fortunes. Les 
pétitionnaires s 'indignent d 'un  cadeau 
destiné à 2%  de la p o p u la tio n  alors 
que sim ultaném ent les autorités rédui
se n t  les d é p e n se s  socia les . C o n tre  
l'aristocratie de l'argent, Warren Buf
fet, un  financier qui affiche la quatriè
me fortune du pays, plaide pour une 
société du mérite, une société où l'ef
fort paie et non  le hasard de la naissan
ce. L 'idéa lism e p o l i t iq u e  n 'e s t  pas 
mort. jd
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MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

L'enjeu économique 
de la libéralisation
Qu'en est-il des risques de 
rachat par des entreprises 
étrangères des producteurs 
suisses fortement endettés ? 
Quatrième chapitre de notre 
série consacrée au marché 
de l'électricité suisse.

L
e s  a d v e r s a i r e s  d e  la loi sur le m ar
ché  de l 'é le c tr ic ité  (LME) c ra i 
gnent que la concurrence entraî
n e  le r a c h a t  de b a rrag es  

hydroélectriques par de grands groupes 
étrangers. L'analyse de la situation fi
nancière des producteurs helvétiques, 
la c h ro n o lo g ie  de la l ib é ra l is a t io n  
comme l'évolution du prix de l'électri
cité m ontren t que cette crainte est lar
gement exagérée.

La possibilité offerte aux consom m a
teurs de choisir leur fournisseur d 'éner
gie va naturellement favoriser les offres 
au  m e il le u r  p r ix . Les e n tre p r is e s  
co n n a is sa n t  des prix  de p ro d u c tio n  
élevés seront donc désavantagées et ne 
pourront pas amortir leurs investisse
m ents. D 'où le risque qu'elles soient 
rach e tée s  par des c o n c u r re n ts  p lus 
puissants, capables d'offrir temporaire
m en t de l'électricité bon  marché. Des 
c o n c u rre n ts  qu i, lo rsque  le p rix  de 
l'é lectricité  augm entera , d isposeront 
d 'installations très rentables. D 'où la 
crainte que la libéralisation du marché 
condu ise  au bradage du  p a tr im o in e  
hydroélectrique.

Poids des investissements : 
bataille des chiffres

Une étude com m andée par l'Office 
fédéral de l'énergie (1997) a tenté  de 
chiffrer le m o n ta n t  de ces investisse
ments non  amortissables (INA). Les ex
perts on t estimé à 1,4 -  1,76 milliard de 
francs la somme des INA en cas d 'ou 
verture du marché en 1999, une somme 
qui se réduit à 700 -  850 millions au cas 
où l 'ouverture n 'in te rv iendra it qu 'en  
2006. L'étude précise que la plus grande 
part des INA ne concerne q u 'un  petit 
nombre d'installations. L'industrie élec
trique conteste ces chiffres et évalue les 
INA à 4,8 milliards de francs et même à 
plus de 8 milliards si l'on tient compte 
des centrales nucléaires. Une analyse 
complémentaire du Crédit Suisse First 
B oston , p ré se n té e  en  1998, révèle 
l'identité des sociétés aux coûts de pro
duction les plus élevés. Il s'agit de la 
centrale nucléaire de Leibstadt avec des 
INA de 2,62 milliards et, pour la Suisse 
romande, de Grande Dixence (394 mil
lions), Emosson (147 millions) et Salan- 
fe SA (20 millions).

Si l 'o n  a d d i t io n n e  la p ro d u c t io n  
propre, hydraulique et nucléaire, et les

droits achetés auprès des centrales n u 
cléaires françaises, l'offre de l 'écono 
mie électrique suisse dépasse d 'un  tiers 
la demande. D 'où la vocation exporta
trice de cette branche. Mais quand  le 
prix de l'électricité a chuté sur le m ar
ché européen, les électriciens suisses 
on t dû vendre à perte à l'extérieur, en 
se ra ttrap an t sur les consom m ateurs  
indigènes, captifs du m onopole. C'est 
a in s i q u e  les g ra n d e s  e n tre p r is e s  
(«Überlandwerke») on t pu procéder à 
des am o rtissem en ts  ex trao rd in a ires  
d 'environ trois milliards de francs. Par 
ailleurs le prix sur le marché européen 
est en hausse à la suite de la progres
sion de la demande et de la réduction 
de la capacité productive. Enfin, l 'ou 
verture to ta le  du  m arché helvétique 
n 'in te rv ien d ra  pas avan t 2007 voire 
2008. Dès lors les données qui on t per
mis à l'industrie électrique de peindre 
le diable sur la muraille ne sont plus 
pertinentes.

Conclure des alliances 
et diversifier l'offre

Les INA ne c o n c e rn e n t  d o n c  plus 
qu 'une  poignée de sociétés qui pou r
ront recourir durant 20 ans aux prêts 
publics prévus par la LME. Reste que 
l'ouverture du marché va sans conteste 
bousculer un  secteur jusqu 'à  présent 
figé dans des positions acquises. Pour 
affron ter la concurrence , ce secteur 
d o it rap id em en t se déc lo isonner, se 
jouer des fron tiè res  co m m u n a les  et 
cantonales pour nouer des alliances et 
améliorer la qualité de son offre: sur 
un marché libéralisé, les entreprises de 
proximité sont seules à pouvoir propo
ser une palette de services basés sur les 
usages de l'énergie -  de la lumière, de 
la chaleur, de la force -  et n o n  bête-
m ent de l'électricité seulement.

Brève
■ P  XEMPLE DES RECOMMANDATIONS en

allem and m oderne  que l 'o n  a
pu  lire  d a n s  les v é h ic u le s des
transports publics de Berne: Pick-
nick  OK! Aber n u r  openair. (Un
dessin). No food in tram und  Bus.
SVB. www.svb-bern.ch.
Faut-il traduire? cfp
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POLITIQUE VAUDOISE

Que restera-t-il de la BCV ?
Réflexions sur le rôle de la banque cantonale vaudoise.

L
e  G r a n d  C o n s e i l  vaudois va dé 
battre  d 'u n e  nouvelle Loi sur la 
banque cantonale qui prévoit sa 
transformation de société anony

me de droit public en société anonyme 
de droit privé. Pour conserver son sta
tu t  de ban q u e  can tona le , l 'E tat do it 
conserver au moins le tiers du capital. 
Il en détien t au jourd 'hu i 51% et il a 
manifesté clairement son intention de 
réduire sa part au m inim um  légal si la 
nouvelle loi est votée.

Le débat qui s'engage est purem ent 
politique. Pour la droite, il s 'agit de 
faire sortir l'Etat d 'u n  rôle qui ne doit 
pas être le sien, celui d 'acteur de l'éco
nomie, et de consacrer le produit de la 
vente de 18% du capital au désendet
tem ent du canton. Pour la gauche, il 
est im portan t de m aintenir un  con trô 
le des pouvoirs publics, fût-il formel, 
sur un  grand établissem ent can tonal 
afin de garder un e  capacité  d 'in te r 
vention et de soutien à l'économie lo
cale. Personne ne changera  de posi
t io n s  e t il n 'e x is te  pas d 'a rg u m e n t  
décisif en  faveur de l 'u n e  ou  l 'au tre  
solution.

La BCV passe pour une des banques 
can tonales les m ieux gérées du  pays

RAPPEL

E
n  j u i l l e t  1964, le secrétariat central 
du  Parti socialiste suisse adresse 
912 q u es tio n n a ire s  aux sections 

alémaniques et romandes, donc sans le 
Tessin, pour connaître l'âge et l 'occu
p a tio n  des m em bres. Seules 199 ré 
ponses (21,8%) parviennent au secré
tariat, mais l'échantillonnage est jugé 
suffisant parce qu 'il concerne 22800 
membres donc le 40% des 57000 ad
hérants du PSS. Les résultats sont pu 
bliés dans le n° 38 d'octobre 1965 du 
Militant Romand, le bulletin d 'inform a
tion interne. Il est intéressant de rap
peler les principaux résultats en no tan t 
qu'ils concernent 20347 membres alé
maniques et 2453 membres romands.

En Suisse romande, l'âge m oyen des 
m e m b re s  s 'é c h e lo n n e  e n t re  35 e t 
50 ans (35% ) ta n d is  qu e  1 1 ,7 %  a 
m oins de 35 ans et 17%  plus de 65

a lors q u e  d ep u is  q u e lq u e s  a n n ées ,  
l'Etat y intervient peu et se comporte 
en actionnaire  dorm ant. La stratégie 
de so u tie n  à l 'é c o n o m ie  c a n to n a le  
p rend  aux yeux de ses défenseurs la 
forme noble de l'appui aux entreprises 
de bio-technologie ou des prêts accor
dés aux PME dans une passe difficile. 
Mais elle peut aussi prendre le visage 
de la politique des petits copains qui a 
contribué à couler la Caisse d'épargne 
et de crédit (CEC) et la Banque vaudoi
se de crédit (Bvcréd), instrum ents qui 
furen t aux m ains des libéraux et des 
radicaux, ce qui devrait les inciter à 
adopter u n  profil bas s'agissant d 'a f 
faires bancaires. Mais parions qu 'ils  
on t déjà tout oublié. En tout cas, il est 
aisé de trouver des contre-exemples à 
tout discours idéologique sur le rôle de 
la banque.

A vrai dire nous doutons fort que le 
résulta t du vote change quoi que ce 
soit à la situation de la BCV. Notre pré
occupation est légèrement différente et 
touche à la nécessité de maintenir un 
pôle de décision fort dans le domaine 
bancaire à Lausanne. La capitale vau
doise n 'a  bien sûr jamais été une place 
financière comme Lugano, Genève ou

ans. En Suisse alémanique, la tranche 
d'âge la plus représentée est celle des 
35-50 ans (42%). Par contre, les jeunes 
sont un  peu moins nombreux.

D 'autre part, les résultats m on tren t 
que les sections du PSS com prennent 
une majorité d 'ouvriers et de con tre 
maîtres (35,1% en Suisse romande, un 
peu plus en Suisse alémanique). Les re
traités représentent 15% et les ouvriers 
et employés du service public 23,4% 
des adhérents. Seuls 5%  des membres 
sont enseignants ou fonctionnaires su
périeurs. A vue de nez, les conclusions 
seraient largem ent différentes si l 'on  
lançait la m êm e consulta tion  aujour
d 'hui, trente-sept ans plus tard. Ajou
tons qu'il serait utile de lire le livre de 
François Masnata, Le Parti socialiste et 
la tradition démocratique en Suisse (éd. 
La Baconnière, 1963). cfp

Zurich, m ais avec les sièges de trois 
banques commerciales (BCV, CEC et 
Bvcréd) et de quelques banques de ges
tion de fortune comme la banque Gal- 
land  ou la BDG, la capitale vaudoise 
tenait honorablem ent sa partie. Il n 'y  a 
désorm ais plus q u 'u n e  seule banque 
commerciale, la BCV, et dans le dom ai
ne de la gestion de fortune les banques 
privées genevoises ouvrent de discrètes 
succursales (heu reux  L ausannois, si 
près de Genève et si loin de Bertossa) 
alors que la BDG est passée en mains 
italiennes.

Le m aintien d 'une capacité de déci
sion autonom e dans le dom aine finan
cier assure la conservation d 'u n  savoir- 
fa ire  p ré c ie u x  -  p ré se n c e  d 'u n e  
direction générale et de spécialistes de 
haut niveau -  qui disparaîtrait définiti
vem ent si la BCV perdait son au tono 
mie. Cela fait aussi partie des attributs 
de nos petites capitales helvétiques. 
D ébattre  des voies et des m oyens  à 
m e ttre  en  oeuvre p o u r  conserver ce 
centre de décision et pour m aintenir le 
dynam ism e actuel de l 'é tablissem ent 
déborde largem ent le po in t de savoir 
si l'Etat doit ou non  rester majoritaire.

is
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FORUM

Les sciences 
un pôle ?
Poursuite des réflexions sur 
la place et le rôle des 
sciences sociales dans la 
recherche universitaire. 
Daniel Marco s'interroge 
sur le fonctionnalisme de 
ces disciplines et la prise 
en compte de la notion 
d'espace.

sociales sont-elles

/ ÉCHEC REFLÈTE BIEN l 'é tat de 
ces disciplines qui, si elles 
peuvent ici ou là faire état 
de co m p é ten ces  in d is c u 

tables, re s ten t par trop  clo isonnées, 
ignorant les activités des collègues voi
sins, provinciales même». Voilà ce qui 
é ta i t  ra p p e lé  d a n s  D om aine Public  
n° 1457.

L'observation est pertinente dès lors 
qu'il s'agit d'expliquer l'échec des pro 
jets des sciences sociales et humaines à 
obtenir la reconnaissance de pôle de 
recherche national et le financem ent 
correspondant. J'aimerais souligner et 
mettre en cause ici d 'une part le fonc
tionnalism e dom inan t et d 'autre part 
la difficulté à appréhender l'espace qui 
caractérisent ces disciplines.

Projet de société

Le fonctionnalisme dans les sciences 
sociales n 'implique pas seulement une 
certaine conception de la société, repé- 
rable dans les formes et les contenus 
de la démarche. Il exprime également 
l 'a m b it io n  de m e ttre  en  oeuvre une  
m éthode  scientifique pour un  projet 
de société. Dans cette approche, la so
ciété est considérée comme un  produit 
et les sciences sociales comme l'instru
m ent qui permet de mesurer l'adéqua
tion entre le projet et la réalité. Le rôle 
central est assigné au program m e de 
société qui doit couvrir la globalité des 
problèmes sociétaux, aussi bien écono
miques que sociaux, techniques, cultu 
rels, idéologiques et politiques, voire 
psychologiques. La relation perm anen
te à un  projet préétabli de société per
m et d'opposer des barrières à la contes
ta tion  politique, culturelle et sociale. 
Le fo n c tio n n a lism e  s 'appu ie  le plus 
souvent sur des analyses quantitatives, 
puisque m esureur d 'u n e  adéquation, 
d 'u n  écart. Cette perspective dom ine 
en particulier dans les sciences écono
miques et sociales et plus encore dans 
les lieux de formation aux métiers du 
social: animateur, assistant social, etc. 
Or, ce tte  perspec tive  se révèle sans 
issue puisque les références, cachées ou 
non, à une société finie, totale sont de 
moins en moins acceptées. Comme le 
sont aussi, au vu de leurs échecs répé
tés, les tentatives de rendre soi-disant 
sc ien tif iq u es  les ra p p o r ts  e n tre  les 
hommes.

Les sciences sociales souffrent d 'u n  
autre hand icap : leur ignorance de la 
d im e n s io n  sp a tia le  de la soc ié té . 
Jusque dans les années soixante-dix du 
siècle dernier, le tem ps consti tu e  la 
question prioritaire. Ainsi le temps est 
au centre  des revendications des ac
teurs sociaux et des conflits opposant 
patrons et ouvriers: tem ps de travail 
(durée, rémunération, condition, sécu
rité) mais aussi tem ps de non-travail 
(maladie, chômage, retraite).

Donner tout son sens 
à l'espace

L'espace, la ville, le logement, l'usine 
sont alors considérés le plus souvent 
com m e des réceptacles neutres, dans 
lesquels le modèle de développem ent 
s 'in s ta l le  n a tu r e l le m e n t .  L 'espace 
semble une  coquille vide, où la p ro 
duction et ses produits p rennent place.

Aujourd'hui, après que de nombreux 
m ouvements sociaux, en particulier les 
écologistes, eurent contesté la neutrali
té de l 'espace, ce dern ie r d ev ien t le 
p ro b lè m e  c e n tra l  des so c ié tés  h u 
maines. Une centralité que traduit la 
démarche de l'écologie hum aine et ur
baine. Pourtant, dans les lieux du sa
voir, cette dém arche reste largem ent 
minoritaire et dispersée.

Une remise en cause du fonctionna
lisme et un  intérêt plus soutenu pour 
l'espace, afin de traiter de la société et 
de son  é v o lu t io n  au  sens qu e  lui 
donne Claude Raffestin, pourraient re
donner une polarité aux sciences so
ciales.

La société, au plein sens du terme, se 
transform e et se «déform e», to u t en 
a s su ra n t  sa c o n t in u i t é  à trav e rs  le 
tem ps: elle n 'est jamais tou t à fait la 
même, mais elle continue à assurer ses 
fonctions dans la durée. Pour y parve
nir, elle ajuste et régule ses relations à 
l'extériorité et à l'altérité. En d'autres 
term es, sa te rrito ria lité  -  l 'ensem ble 
des re la tions qu 'e lle  e n tre t ie n t  avec 
l 'e n v iro n n e m e n t  physique  (l'espace 
d o n n é  et les terr ito ires  p rodu its)  et 
avec l 'environnem ent social (les divers 
groupes sociaux) -  est co n stam m en t 
remaniée pour satisfaire ses besoins à 
l'aide de médiateurs dans la perspecti
ve d 'a tte indre la plus grande au tono 
m ie possib le , co m p te  te n u  des res 
sources du système. Daniel Marco
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GENEVE

Réforme scolaire : 
les enjeux sont ailleurs
La septième année du Cycle d'orientation sera-t-elle hétérogène partout?

D
e p u i s  l a  c r é a t i o n  d u  Cycle 
d 'o r i e n t a t io n  à G enève  au 
début des années soixante, l 'hé 
té ro g én é ité , a u tre m e n t  d i t  le 

t r o n c  c o m m u n  c o m m e s tru c tu re  
d 'o r ie n ta t io n  et de sélec tion , a fait 
l'objet de plusieurs débats politiques et 
pédagogiques. Dans les années soixan- 
te-dix, trois collèges sur les dix-sept 
qu e  c o m p te  a u jo u r d 'h u i  le Cycle 
d 'o r ie n ta t io n  l 'a d o p te n t  pou r la 7e, 
première année du Cycle, mais l'élan 
s'arrête là. De par la volonté du gou
vernem ent, le tronc com m un ne sera 
pas généralisé. De son côté, la droite 
é c h o u e  d a n s  son  o ffen s iv e  c o n tre  
« l 'é c o le  à C h a v a n n e s » .  V ing t ans 
s'écoulent ensuite sans grands change
ments autour de trois objectifs vitaux, 
observation en 7e, orientation en 8e et 
consolidation en 9e.

Charge émotive

Les réformes mises en chantier dans 
l 'ense ignem ent post-obligatoire et la 
rénovation de l'école primaire, l 'in tro 
duction  par le D épartem ent de l 'in s 
truction publique d 'une nouvelle grille 
h o ra ire  p o u r  l 'e n s e m b le  du  Cycle 
d 'orientation et les rapports de certains 
experts re lancent progressivem ent la 
q u e s t io n  d 'u n e  e x te n s io n  du  tro n c  
co m m u n  aux d ix-sep t collèges. Dès 
lors s'ouvre à nouveau le conflit sur les 
buts et les moyens de la démocratisa
tion des études. Et la gauche de partir à 
l'assaut d 'un  Département de l'instruc
tion  publique qu'elle n 'a  pas accepté 
d 'av o ir  perdu . Le p ro je t de loi p ré 
voyant l'extension de l'hétérogénéité à 
l 'ensemble de la 7e est accepté par le 
G rand  Conseil en  été 2000 à l'issue 
d 'u n  âpre débat politique. Il prévoit 
l 'en trée  en  vigueur de la réform e en 
2002 alors que les Verts, pou r faire 
bonne mesure, proposent d 'étendre les 
nouvelles dispositions à l'ensemble du 
Cycle d'orientation.

La campagne référendaire a très vite 
dérapé, en partie parce que les experts 
m andatés par le DIP o n t prouvé que 
tronc com m un et sections produisent 
des effets très comparables en termes 
de performances, autrem ent dit d 'éga
lité de chances pour tous. Ne restait 
plus dès lors à moudre que l'évocation

des grands principes de l'école pour 
tous et les attaques personnelles. On 
s 'est d 'a u ta n t  m o ins privé à gauche 
com m e à dro ite  d 'in te rv en ir  sur ces 
deux  registres que les p roblèm es de 
l 'en se ig n em en t dégagent, on  le sait 
b ien , de fortes charges ém otives  et 
idéologiques et que le rapport des ex
perts ren v o y an t ch acu n  à ses p réfé 
rences pe rsonne lle s  est sorti en  d é 
cembre dernier seulement, c'est-à-dire 
bien après l 'adoption de la loi.

Autres débats

Pour la cheffe du DIP, le désastre est 
p ro g ra m m é , ne  se ra it-ce  q u e  d 'u n  
point de vue concret. La réforme coûte 
extrêm em ent cher: les dix-huit élèves 
par classe prévus par la nouvelle  loi 
im p liq u en t l 'engagem ent de m aîtres 
supplémentaires, la formation des en 
seignants et la construction  de n o u 
veaux bâtiments. Si, comme les experts 
le constatent, tout cela reste sans effet, 
ne vaudrait-il pas m ieux  développer 
l'appui et l'encadrement pédagogiques 
par exem ple, p lu tô t que de com pter 
sur l 'h é té r o g é n é i té  d u  n iv e a u  des 
élèves pour que les meilleurs tirent les 
m o in s  b o n s  vers le h a u t?  A ttaquée  
pour ses options néolibérales, la cheffe 
du DIP riposte ainsi en  évoquan t les

HOMMAGE A L'ARTISTE

possibilités d'individualisation pédago
gique, alors que les o rganisations de 
maîtres d én o n cen t ses m éthodes b u 
reaucratiques et m e tten t en avant la 
réussite des trois collèges rénovés de 
puis un  quart de siècle.

Tout cela sent le réchauffé et entraî
ne le citoyen, u n  peu perdu dans ce 
jargon technique où hétérogène paraît 
signifier le contraire de ce que semble 
indiquer le sens com m un, à se dem an
der si le débat-déballage de la c am 
pagne référendaire correspond à la réa
l i té  d 'a u jo u r d 'h u i .  Q ue s ig n if ie  le 
conflit tronc com m un contre sections 
alors que 75% des élèves fréquentent 
actuellement les sections latine, scien
t i f iq u e  e t m o d e rn e  c o n tre  4 9 %  en 
1969? Quelle réponse envisager devant 
les changements d'origine et de culture 
de certains élèves venus du  b o u t du 
m onde? Que faire face à l 'augm enta 
t io n  d u  n o m b re  des élèves en  très 
grande difficulté, qu 'aucun tronc com 
m u n  n e  sa u ra i t  p lu s  p re n d re  en  
charge? Les problèmes qui se posent 
aujourd'hui au Cycle d 'orientation ne 
seront pas résolus par la réaffirmation 
in c a n ta to ire ,  de p a r t  e t d 'a u tre ,  de 
principes généraux et généreux. Ils de
m andent des solutions nouvelles, c'est- 
à-dire réformatrices.

Jean-Claude Favez

Silence

L
o r s q u ' u n  g r a n d  artiste français dé
cède ou qu 'un  créateur étranger de 
renom  m eurt en France, la trad i

tion veut que le Président de la Répu
blique et le Premier ministre publient 
u n  h o m m a g e ,  u n  c o m m u n iq u é  de 
presse souvent am phigourique et un  
peu  raide, m ais bo n , c 'es t la loi du  
genre et cette reconnaissance officielle 
a valeur symbolique.

En Suisse nous n 'avons guère cette 
h a b i tu d e ,  m ais  ap rès  to u t  B a lth u s  
n 'était pas n 'im porte qui. Il avait passé 
en Suisse son adolescence et une partie 
de sa jeunesse d'adulte en épousant en 
p rem ières  noces un e  de W atteville , 
descendante d 'un  de ces baillis bernois

si bien assimilé en pays de Vaud qu'il 
francisa son nom. Et si Balthus passa à 
Rossinière les vingt-cinq dernières an 
nées de son existence, c'est qu'il avait 
u n  a t ta c h e m e n t  p ro fo n d  p o u r  cet 
O berland, p a rdon  ce Pays-d 'Enhaut, 
qu'il sillonna dans sa jeunesse.

On aurait attendu  un  com m uniqué 
même tout petit, même minuscule, du 
paraît-il si c itadin et si cultivé Prési
d e n t  de la C o n fé d é ra t io n  ou  de ce 
Conseil d'Etat vaudois si soucieux de 
c o n s t ru i re  u n  n o u v e a u  m u sée  des 
Beaux-Arts. Trois jours après le décès 
du comte Klossowski de Rola, nous at
tendions toujours. jg
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NOTE DE LECTURE

Le témoignage d'un combat
Jean Lacouture relate la destinée, riche et multiple, de Germaine Tillion.

J
i  avoue avoir hésité : tan t de livres 
/  consacrés aux horreurs en  tous 

genres de la Seconde guerre m o n 
diale. Sans com pter tou t ce que 

j'avais appris à Nuremberg, tout ce que 
m 'avait appris Poliakov, le directeur du 
Centre de docum enta tion  juive, avec 
qui je me suis promené autour de Nu
remberg.

D 'un autre côté, il y avait Lacouture, 
auteur d 'une remarquable étude sur les 
Jésuites; d 'u n  adm irable Pierre Men- 
dès-France; d 'u n  extraordinaire Léon 
Blum.

J'ai donc lu son livre consacré à la 
vie de Germaine Tillion. Le moins que 
je puisse dire, c'est que je n 'ai pas été 
d éçu : c 'es t un  très g ran d  livre. Car 
enfin  il y a l 'e thnologue -  Germaine 
Tillion a été disciple de Massignon et 
de M arcel M auss (à p ro p o s ,  se lon  
Mauss, si vous ne savez pas toutes les 
langues  de l 'a n t iq u i t é  c lassique , le 
sanscrit, l'hébreu et le chinois, il est in 
utile de vous attaquer à l'ethnologie). 
Il y a la résistante, arrêtée et déportée à 
R avensb rück , q u i en  r e v ie n t  après 
avoir sauvé la vie à plusieurs de ses ca

marades de déportation et qui en rap
porte un  ou deux livres capitaux: Ra
vensbrück, La traversée du Mal) -  mais 
qui n 'en  refusera pas m oins l'idée de 
culpabilité collective du  peuple alle
mand.

Il y a la femme qui reprend ses tra 
vaux d'ethnologie, consacrés à des tri
bus africaines du sud algérien. Il y a 
l'amie de Mendès-France, de Christia- 
ne Desroche-Noblecourt, égyptologue 
de re n o m , par  la su ite  m e m b re  de 
l'Académie française...

Il y a celle, surtout, qui découvre le 
colonialism e en Algérie, les horreurs 
du terrorisme, contrepoin t obligé des 
horreurs de la répression. Qui lutte de 
toutes ses forces contre la clochardisa
tion du peuple algérien, contre la to r
tu re  aux côtés de M artin-C hauffier, 
am i d 'A n d ré  G ide, de C am us e t de 
beaucoup d'autres. Qui polémique vio
lem m ent avec le général Massu: «Et la 
fin désastreuse a répondu aux moyens 
indignes -  car les Etats savent m ainte
nant, grâce à vous, que pour perdre à 
coup sûr une province, il ne faut qu 'y 
gagner une vraie bataille d'Alger». Qui

témoigne au procès de Djamila Boupa- 
cha, avec Simone de Beauvoir et Gisèle 
Halimi. Qui réussit à fraterniser avec 
l 'un  des chefs des rebelles, Yacef Saâdi, 
à qui elle arrache la promesse de re
noncer aux attentats aveugles contre la 
population civile: grâce à elle, jugé en 
France et finalement acquitté, il lui ap
portera un  énorme bouquet de fleurs!

Il y a celle qui n 'hésite pas à rencon
trer le général de Gaulle, pour lui de
m ander son aide. «J'ai beaucoup e n 
tendu parler de vous, laisse tomber le 
grand Charles. Moi aussi, réplique Ger
maine Tillion sans s'émouvoir ».

On rencontre dans ce livre quelques 
salauds, comme il est bien normal. On 
y re n c o n tre  aussi des figures a d m i
rables. Comme cette infirmière suisse 
qui, «quatre années durant, se m ulti
plie au dispensaire de Berardi, avant 
d'aller mourir d 'épuisem ent dans son 
pays en 1955 : Je ne me nourrissais pas 
parce que mes élèves avaient faim.»

Jeanlouis Cornuz

Jean Lacouture, Le témoignage est un 
combat, Une biographie de Germaine Til
lion, Seuil, 2000.

HUMEUR_____________________

Marre de choisir

L
e  b o n h e u r .  L e  peuple tessinois a re
jeté d im anche dernier à une forte 
majorité une initiative qui dem an

dait que l'Etat verse des allocations aux 
pa ren ts  désireux de placer leurs e n 
fants dans des écoles privées. Il a égale
m e n t refusé le con tre -p ro je t élaboré 
par le Grand Conseil qui valait unique
m ent pour l'école obligatoire. Le systè
me du  «bon  scolaire» est enterré, et 
pour longtemps; le vote tessinois cal
mera les engouements médiatico-poli- 
tiques en faveur du libre choix scolaire 
et les critiques  tous  az im uts con tre  
l 'éco le  p u b liq u e  e t ses réfo rm es en 
cours.

Ouf, car la vie est déjà assez compli
quée. C om m e to u t  le m onde , il me 
faut, l'autom ne venu, compulser, trier, 
comparer, calculer ... et choisir. Avant, 
ça fait une éternité, les choses étaient 
bien plus simples. On n'avait qu 'à  ba 
lancer entre deux marques de lessive

ou  de savonnette . Il y avait du pain 
blanc ou noir et la vache, pas folle, ve
na it du paysan d 'à  côté. Les factures 
restaient un  peu opaques, la fonction 
publique était forcément pléthorique; 
on râlait, beaucoup, mais on  payait.

A u jo u rd 'h u i ,  je suis p ro c la m é e  
«clien te-reine» . Par conséquen t, j'ai 
l'immense privilège de changer d 'opé
rateur téléphonique -  qui d'ailleurs fu
sionne avec celui que je viens de quit
ter -, d'analyser les primes d'assurance 
m a lad ie  e t de passer d 'u n e  caisse à 
l'autre parce qu'elles augm entent leur 
prix, de quitter l 'institution bancaire à 
qu i j 'a i confié  m o n  p rem ier salaire 
quand  elle délaisse les petits clients. Et 
b ie n tô t  p eu t-ê tre ,  j 'a u ra i  la lib e r té  
d 'a d o p te r  u n  n o u v e a u  fo u rn is se u r  
d'électricité qui me fera miroiter l 'un  
de l 'énerg ie  propre , l 'au tre  des prix  
préférentiels. Du coup, c 'est u n  vrai 
plaisir de payer, les yeux fermés, la fac

ture d 'assurance incendie, un  service 
public sans concurrence privée.

Tous ces contrats dûm ent rompus et 
signés à peine rangés dans un  classeur 
devenu fédéral, quelle ne fut donc pas 
m o n  in q u ié tu d e  en  v oyan t surgir la 
question du libre choix scolaire; ainsi 
que l'idée de devoir se déterminer sur 
l'établissement dans lequel inscrire la 
chair de m a chair. Devrais-je p lu tô t  
faire confiance aux adeptes de La Ga- 
randerie, de Steiner ou de Freinet? Fa
voriser la filière bilingue ou le dévelop
p e m e n t  de la p e r s o n n a l i té  par 
l'expression artistique? A moins que je 
ne livre m a p ro g é n itu re  aux écoles 
confessionnelles (mais lesquelles, les 
catholiques ou les protestantes?).

N on décidém ent, je vous remercie, 
cher peuple tessinois. Grâce à vous, je 
peux prendre le temps, futile et léger, 
d'hésiter... entre deux paires de chaus
sures. g s
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